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Résumé :
Ce rapport a pour objet la désignation de représentants du Conseil Général au sein de
divers organismes.

  
 
 
 
 
Il est proposé de procéder à la désignation de membres de l'assemblée délibérante, en
qualité de représentants du Département dans les organismes suivants :
 
 
· Syndicat des eaux et de l'assainissement du Bas-Rhin (SDEA)

ü
Conseil d'administration : trois titulaires

 
 
· Entente interdépartementale pour l'exploitation de la maison de l'Alsace à Paris

ü
Deux titulaires

ü
Un suppléant

 
 
· Association de gestion de la Maison d'accueil rurale pour les personnes âgées (MARPA)

de Eschau
ü

Un titulaire
 
 
· Etablissement public foncier local (EPFL) du Bas-Rhin - Assemblée générale et Conseil

d'administration
ü

Mme LEHMANN, en remplacement de M. MATHIA, en qualité de titulaire
ü

M. MATHIA, en remplacement de Mme LEHMANN, en qualité de suppléant
 
 
· Commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL)

ü
Un titulaire

ü
Un suppléant

 
 
· Commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels (CDVLLP)

ü
Deux titulaires

ü
Deux suppléants.

 
 
Le tableau joint en annexe précise les noms des conseillers généraux que je vous propose
de désigner dans chacun des organismes concernés.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Sur proposition de la commission des finances et des affaires générales, le Conseil
Général procède sans vote au scrutin secret à la désignation des représentants du
Département dans les organismes figurant au tableau annexé.
  
 Strasbourg, le 29/09/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


